
 Poussettes et bagages
Vous	 pouvez	 transporter	 des	 paquets	 peu	 volumineux.	 Si	 vous	 avez	
des	 poussettes	 pliantes	 pour	 enfants,	 des	 valises,	 petits	 caddies,	 sacs	
à	provisions	ou	autres	objets	encombrants,	privilégiez	les	heures	creuses	
et	veillez	à	ne	pas	encombrer	le	couloir	de	circulation	ou	l’accès	aux	portes.

Animaux domestiques
	Les	petits	animaux	ne	sont	admis	dans	 le	bus	que	dans	un	sac	ou	un	
panier	clos.	Les	animaux	trop	gros	pour	voyager	dans	ces	conditions	ne	
sont	pas	admis	dans	les	bus	à	l’exception	des	chiens	guides	d’aveugles.

Objets trouvés
	Les	TPV	ne	peuvent	être	tenus	responsables	de	la	perte	ou	du	vol	d’un	
objet.	 Les	 objets	 perdus	 dans	 les	 bus	 et	 trouvés	 par	 le	 personnel	 TPV	
peuvent	 être	 récupérés	 tous	 les	 jours	 dans	 les	 locaux	 de	 l’entreprise,	
aux	heures	d’ouverture.	Ils	sont	conservés	pendant	un	mois.	Passé	ce	délai,	
ils	sont	donnés	aux	associations	caritatives.

Lundi	à	vendredi	période	scolaire
Samedis	et	vacances	scolaires 	Attention,	pas	de	services	de	bus
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Les contrôleurs peuvent à tout moment vous demander de présenter votre titre de 
transport. Le défaut de titre de transport, de même que son utilisation non conforme, 
constitue une situation irrégulière sanctionnéepar une indemnité forfaitaire qui ne 
préjuge pas de poursuites judiciaires éventuelles en cas de fraude caractérisée. 
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		*	Services	supplémentaires	les	dimanches	et	jours	fériés	au	départ	de	la	Gare	SNCF	à	19h22,	20h04	et	20h45.	
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